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Arrêté temporaire n°2025—AT—ll7

Portant réglementation du stationnement et de la circulation

PASSAGE DES BENEDICTINS, PLACE DE L’EGLISE, PLAC DE LA MAIRIE, RUE CENTRALE et

PARKING LEI-BARRI

Sablage de façade de l’église et des encadrements de porte de la mairie

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 22 l 3-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 l-2l-l et R. 417-l l,

VU l'instruction interministériclle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 24/09/2025 émise par CRYOGATE demeurant 4655 route d'Avignon l3l00 AIX EN

PROVENCE représentée par Monsieur Yann VERNIER aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement

et de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux de sablage de façade de l'église et des encadrements de porte de la mairie rendent

nécessaire d’arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d’assurer la sécurité des

usagers, entre le 29/09/2025 et le 03/10/2025 PASSAGE DES BENEDICTINS, PLACE DE L'EGLISE, PLACE DE LA

MAIRIE, RUE CENTRALE et PARKING LEI-BARRI,

ARRETE

Article l

Entre le 29/09/2025 et le 03/l0/2025, en fonction de la météo, les prescriptions suivantes s'appliquent :

— PLACE DE L’EGLISE (3 jours)
. PLACE DE LA MAIRIE (1/2 journée)
. RUE CENTRALE (1/2 joumée) lors du sablage des encadrements de la porte de la mairie

- PARKING LEI-BARRI sur les 3 places de stationnement aprés les 2 places PMR

o La circulation des véhicules est interdite ;
° Le stationnement des véhicules est interdit. Par dérogation. cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de

l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré

comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate ;

L'entreprise CRYOGATE stockera son matériel servant aux travaux de la façade de l'église sur la place de l’église

(durant 3 jours maximum) ainsi que sur la place de la mairie (durant 1/2 journée) lors du sablage des encadrements.

Article 2

Le PASSAGE DES BENEDICTINS sera fermé aux piétons entre le 29/09/2025 et le 03/10/2025 sauf au personnel de

l’entreprise exécutant les travaux lors des travaux de façade de l'église.

Article 3

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeun CRYOGATE.

Article 4

Madame le Maire. Monsieur le Commandant de gendarmerie et La Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrété qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.
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Fait à Gassin, le 24 septembœ 2025

Madame le Maire

%
Anne-Marie \Vaniart

DIFFUSION:

— C’R YOGÆ TE

o Madame lg Maire

o Monsz‘æur Zé Commandwzz‘ de gendarmerie
o La Palice Mum’cz'pak

o Monsieur Ze C0mmamZanz des sapeura pampz'ers

Cwg/àrmémerz! aux dz'xposz‘fz'ans du Code de jusfz‘ce aa’mz’nz‘sZraHve, Ze préserz[ arrézé pourrajàiræ l’obj€! a”zm recours corzZerzZz'eux

devauf Zr m'buual admin[sfraZç'fkwnpéZeuz au Sur z'm‘errzeî, a l’adresæ www. z‘elerecour&f; dans uu délai de deux nmz's a campær de sa

daœ d£ no!j/Ïuau'on au de publica!ian.

Conformémen[ aut dz'sµosz'z‘z’orzs de la laz‘ n°20l8—493 du 2() juz‘rz 2018 reZazz've à la pr0lecu‘ou des danuées persanneZ/es, Ze

he’ueÿciaire es! informé qu
’z'Z

dispose d
‘un

droz'f d
’aceês,

de recuj'îcaz‘z'ou, d’eÿ”acemeu! ou de demande de Zinzi£a£ion de fraiZemen! dey

données qu
’ilpeuZ

exercer, pour Zes in/ornmdons le corzc'erndnf, auprés de la collecliw’2é signalaire duprésenl documenl.

Publié par voie éleez‘ronique sur le siZe inlernel de la mairz‘e le .'
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